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L’agence de notation Standard and Poor’s confirme la 

note « AA » de la Ville de Paris 
 

Standard and Poor’s a confirmé, lundi, le maintien de la note « AA », avec perspective stable 

de la Ville de Paris, meilleure notation possible pour une collectivité locale française. Cette 

notation traduit une nouvelle fois la solidité financière et la qualité de la gestion de la 

collectivité et conforte la stratégie budgétaire de Paris qui repose sur trois piliers : mise en 

œuvre du programme de mandature, sobriété budgétaire et soutenabilité financière. 

 

Un pilotage budgétaire de qualité  

 

L’agence souligne que  la gestion financière de la Ville se caractérise à la fois par « un renforcement du pilotage 

budgétaire ces dernières années […], un degré élevé de transparence financière, une gestion de la dette et de la 

trésorerie prudente et optimisée et une prospective financière détaillée ».  

 

Standard Poor’s met également en avant « une pression fiscale inférieure à la moyenne » et l’économie locale très 

riche. 

 

La stratégie budgétaire de Paris permet donc de poursuivre la mise en place du plan de la mandature, tout en 

maîtrisant l’endettement. 

 

Des besoins en financement modérés 

 

Le taux d’épargne brute devrait continuer à s’améliorer grâce à un pilotage budgétaire de qualité et à l’optimisation 

continue des recettes non fiscales.  

 

Standard and Poor’s considère également très favorablement « le très important patrimoine cessible de la Ville », 

qui continue de croître et qui a permis « des cessions d’actifs   significatives » ces dernières années.  

 

Ainsi, le recours à l’emprunt sera contenu, permettant à la Ville de présenter un taux d’endettement consolidé 

modéré. 

 

Pour Emmanuel Grégoire, Premier Adjoint à la Maire de Paris en charge du budget, de la transformation des 

politiques publiques et des relations avec les arrondissements, « la confiance renouvelée de l’agence Standard and 

Poor’s dans les fondamentaux financiers de la Ville de Paris confirme la soutenabilité de la politique budgétaire 

conduite depuis 2014 par la Maire de Paris. Grâce à notre stratégie budgétaire, qui allie sérieux budgétaire et 

sobriété, nous nous donnons les moyens d’un programme d’investissements ambitieux pour améliorer le quotidien 

des Parisien.n.es mais aussi préparer l’avenir et relever les défis du 21ème siècle ». 
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